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PREFECTURE DU LOIRET

DIRECTION DES COLLECTIVITES F

LOCALES ET DE L'AMENAGEMENT ARRETE

BUREAU DE L'AMENAGEMENT ET DES RISQUES INDUSTRIELS . oo . , à

autorisant la Société HYPRED à poursuivre

   
AHFAIEE SUIVIE PAR MAT BOSSUE TIRE l'exploitation de son usine implantée à

TEL 02 38 8) 41 3% AN = a Lu .

RECERENCE AP IVPRED STBRISSON ST BRISSON SUR LOIRE, et lui imposant

COURRIEL : huguetie.bossenetloiret.pref gouv.fr des prescriptions complémentaires pour

l'activité de fabrication de préparations

toxiques (rubrique n° 1130 2°) et d'emploi ou

stockage de produits toxiques liquides

Gubrique n° 1131-2b) (avec mise à jour

administrative)

ORLEANS, LE ê 3 ABUT 208

Le Préfet de la Région Centre

Préfet du Loiret

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le Code de l'Environnement, et notamment le Livre Lle Titre °° du Livre H, et le Titre J* du

Livre V,

VU le Code de la Santé Publique, et notammentles articles R 1416-1 à R 141 6-23,

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour

la protection de l'environnement,

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié,

VU l'arrêté préfectoral en date du 15 mars 1999 autorisantla Sté HYPRED à poursuivre et étendre les

activités exercées dans son usine de fabrication et de conditionnement de détergenis pourle

traitement de surfaces à ST BRISSON SUR LOIRE,

VU la lettre de non changement de classification délivrée le 3 novembre 1999 à la Sté HYPRED pour

la construction d'un bâtiment de stockage,

VU le dossier présenté le 2 novembre 2004 parla Société HYPRED (siège social:55 boulevard Jules

Verger - BP 10180 — 35803 DINARD Cédex) concemant les aménagements prévus pour

améliorerles conditions de sécurité del'établissement et la mise à jourdes activités exercées,
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VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés,

VU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la

Recherche et de l'Environnement, en date du 1° juin 2005

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et des

propositions del'inspecteur,

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 30 juin 2005

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur Sa demande,

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l’environnement, et notamment du

titrel, dulivre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de

l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifiel'arrêté préfectoral,

CONSIDERANT que, suite à la modification intervenue dans la nomenclature des Installations

Classées pourla Protection de l'Environnement, l'activité d'emploi de produits toxiques à base de

solvants chlorés initialement classé sourle n° 1175-1 (liquides organohalogénés) doit désormais être

répertoriée sous les rubriques n° 1130-2° (fabrication de produits toxiques) et n° 1331-2b (emploi

de produits toxiques),

CONSIDERANT qu'il y a lieu de réglementer ces activités, nonrépertoriées dans l'arrêté préfectoral

d'autrorisation du 15 mars 1999,

CONSIDERANT que le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié prévoit en sonarticle 18 que

des arrêtés complémentaires peuvent être pris, sur propositions de l'inspection des installations

classées et après avis du conseil départemental d'hygiène, fixant toutes les prescriptions

additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de

l'Environnement nécessite,

CONSIDERANT que des mesures ont été prises pour éviter la pollution des eaux (récupération et

recyclage des eaux indusirielles, deshuileur-débourbeur des eaux pluviales),

CONSIDERANT que des mesures ont été prises pour éviterla pollution de l'air (couverture des cuves

mettant en oeuvre des solvants, hottes d'aspiration dans les locaux),

CONSIDERANT que les risques d'incendie et d'explosion répertoriés sont limités par différentes

dispositions (remplacement de la cuve de trichloréthylène pardes fûts métalliques de 200 litres sur

rétention, systèmes de détection incendie, stockage des produits sur rétention),

CONSIDERANT que des mesures sont prises pour lutter contre tout sinistre (vanne d'isolement du

réseau,réserve d'émulseur, extincteurs, poteaux d'incendie, vannes automatiques),

CONSIDERANT queles conditions d'aménagement ef d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour le

respect des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code précité, notamment pour la commodité

du voisinage, pourla santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la protection de la

nature et de l'environnement,
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SURproposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRETE

ARTICLE 1°:

1-_Objet de l'arrêté

La société HYPRED dont le siège social est situé 55 boulevard Jules Verger sur la commune de

DINARD (35) est autorisée à poursuivre l'exploitation des installations classées dans son usine située

surla commune de SAINT BRISSON SURLOIRE.

1-1 Application

Le paragraphe 1-2 de l'article 1° de l'arrêté préfectoral du IS mars 1999 est abrogé et remplacé parle

paragraphe 1-2 del'article 1°du présent arrêté préfectoral.

Le paragraphes 4-1 de l’article 4 de l'arrêté préfectoral du 15 mars 1999 est abrogé et remplacé par

l’article 2 du présent arrêté préfectoral.

1-2 Lesinstallations et activités exploitées ou exercées sont les suivantes:

 

Rubriques Intitulé de l'activité Classement Observations

 

Fabrication industrielle de substances et

préparations toxiques telles que définies à la

rubrique 1000, à l’exclusion des substances et

préparations visées explicitement où par famille

par d’autres rubriques de la nomenciature ainsi

que du méthanol.
La quantité totale susceptible d’être présente dans

l'installation est inférieure à 200 £.

À Q = 7.5 tonnes

 

[1131-2b Emploi ou stockage de substances et préparations

toxiques liquides ; la quantité susceptible d’être

présente dans l'installation est supérieure ou égale

à 10 t, mais inférieure à 200 t.

Q =13 500 litres

 

1433-Ba Installations de mélange ou d'emploi de tiquides

inflammables. La quantité totale équivalente de

liquides inflammables susceptible d’être présente

est supérieure à 10 tonnes, mais inférieure à 200

tonnes.

Q=i2t

 

2630-a Fabrication industrielle de ou à base de détergents

et savons. La capacité de production est

supérieure ou égale à 5 t/].

Q=30ti

 

1432-2°b Stockage en réservoirs manufacturés de liquides

inflammables visés à la rubrique 1430

représentant une capacité équivalente totale

supérieure à 10 m°, mais inférieure ou égale à 100

m°.

CET = 12 m°

 

1131-19  Emploi ou stockage de substances et préparations

toxiques solides.    
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{Stockage de pneumatiques et produits dont 50 %| NC Q < 1 000 m|

de la masse totale unitaire est composée de

polymères (matières plastiques, caoutchouc, |

| élastomères, résines et adhésifs synthétiques).

| Ateliers de charges d’accumulateurs. | NC P=T7kW

 

 

 

ARTICLE 2: EMPLOI OU STOCKAGE DE SUBSTANCES ET

_

PREPARATIONS

TOXIQUES

1. Xmplantation - aménagement

1.1 - Règles d'implantafion

1.1.1 Prescriptions communes aux solides, liquides. gaz où gaz liquéfiés toxiques

Les substances ou préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur

incompatibilité liée à leurs catégories de danger.

1.1.2. Prescriptions complémentaires pourles liquides toxiques

1.1.2.1. Stockage

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins:

_ 15 mètres des limites de propriété pourle stockage à l'air libre ou sous auvent,

- ou 5 mètres deslimites de propriété pour des siockages en local ou enceinte, fermé et ventilé selon les

dispositions dupoint 4.2.

1.1.2.2. Emploi ou manipulation

Les liquides toxiques doivent être utilisés où manipulés dans un local où enceinte fermé et ventilé

selonles dispositions du point 4.2 implanté à une distance d'au moins :

_ 15 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipée d'une installation de

traitement d'air appropriée au risque,

- ou 5 mètres des limites de propriété dansle cas où la ventilation est équipée d'une installation de

traitement d'air appropriée au risque.

1.1.3. Prescriptions complémentaires pour des substances ou préparations toxiques présentant un risque

d'inflammabilité ou d'explosibilité

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages de récipients contenant des

substances ouù préparations toxiques présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité doivent

être à une distance minimale de 5 mètres des stockages d'autres substances ou préparations ou

matériaux présentant un risque d'inflammabilité où d'explosibilité. L'espace resté libre peut-être

éventuellement occupé par un stockage de produits ininflammables et non toxiques.

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, les stockages de récipients

contenant des substances ou préparations toxiques qui sont inflammables devront être respectées, Îles

stockages de récipients contenant des substances ou préparations toxiques qui sont inflammables

devront être séparés de tout produit où substance inflammable par des parois coupe-feu de degré 1

heure d'une hauteur d'au moins 3 mètres et dépassant en projection horizontale la zone à protéger de 1

m.



1.2 - Interdiction d'habitations au-dessus desinstallations

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par destiers ou habités.
 

1.3 - Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au

feu minimales suivantes:

= murs et planchers hauts REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure),

- couverture incombustible,

- portes intérieures RET 60 (coupe-feu de degré 1 heure} et munies d'un ferme porte où d'un dispositif

assurant leur fermeture automatique,

- porte donnant versl'extérieur RE 60 (pare-flamme de degré 1 heure),

- matériaux de classe A2 s1 do (MO :incombustibles).

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz

de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre

dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le

système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.

1.4 - Accessibilité

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'mcendie et de secours.

Elle est desservie, sur au moins uneface, par une voie engin où par une voie-échelle si le plancher haut

de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs

équipés.

1.5 - Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés

pourévitertoufrisque d'atmosphère explosible et/ou toxique.

1.6 - Installations électriques

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre

1988 relatif à la réglementation du travail.

1.7 - Rétention desaires et locaux de travail

. . : : : 2 s 3 .

Le volume d'eau disponible pourlutter contre un incendie est au moins égal à 5 m° par tonne de produit

stocké lorsqu'il n'existe pas d'installations fixes d'extinction. Lorsqu'il existe une installation fixe

d'extinction, le volume d'eau disponible doit permettre une application d'au moins 2 heures.

1.8 - Cuvettes de rétention

Prescriptions spécifiques aux liquides toxiques

Pourtout stockage constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250

litres, admis au transport, ie volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des

récipients si cetie capacité est inférieure à 800litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum

de 800 litres.

Toute stockage comprenant des substances où préparations de liquides susceptibles de créer une

pollution de l'eau ou du sol, doit être associée à une capacité de rétention dont le volume doit être au

moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:



- 100 %de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 %de ja capacité globale des réservoirs associés.

Les récipients fixes sont munis de jauge de niveau et pour les stockages enterrés de limiieurs de

remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse

maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être

maintenu fermé en condition normale.

Des réservoirs ourécipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne

doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

1.9 - Aménagement et organisation des stockages

Dans tous les cas, les substances ou préparations inflammables au sens de l'arrêté ministériel du 20

avril 1994 doivent être situées sur une aire ou dans une cellule spécifique répondant aux

caractéristiques du point 1.4.

Pourassurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mètre entre le stockage des

substances ou préparations toxiques et le plafond.

2. Exploitation - entretien

2.1 - Surveillance del'exploitation

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément

désignée parl'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

2.2 - Contrôle de l'accès

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accèslibre à l'installation. De plus,

enl'absence de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées (clôture,

fermeture à clef, etc.)

2,3 - Connaissance des produits - Etiquetage

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les

risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de

sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail.

Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques doivent être contenus dans des emballages ou

récipients conformes à la réglementation en vigueur en France. Les emballages doivent porter en

caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément à l'arrêté

ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des

substanceset préparations chimiques dangereuses.

2.4 - Propreté

Leslocaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviterles

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté

aux risques présentés par les produits et poussières.



 

Registre entr

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des

installations classées ei des services d'incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités de

l'exploitation.

  

 

2.6 - Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bonétat et doivent être contrôlées, après

jeurinstallation où leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue

des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites

vérifications sont fixés parl'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail.

 

3. Risques

3.1 - Protection mdividuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être

conservés à proximité de dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état

et vérifiés périodiquement.

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum:

- 2 appareils respiratoires isolants (air ou Où),

- des gants.

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels.

3.2 - Movens de secours conire l'incendie

L'installation doit être dotée de moyens de secours conire l'incendie appropriés aux risques et

conformes aux normes en vigueur, notamment:

- d'un où de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics où privés dont un implanté à

200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec

le risque à défendre,

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles.

Les agents d'extinction doiventêtre appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits

stockés et/ou avec les produits de décomposition thermique de ces produits stockés,

- d'uneréserve de sable meuble et sec adaptés au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles,

- d'un moyen permettant d'alerterles services d'incendie et de secours,

- de plans des locaux facilitant l'intervention desservices d'incendie et de secours,

- un neutralisant adapté aurisque en cas d'épandage,

- un systèmeinterne d'alerte d'incendie.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

3.3 - Localisation des risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où

indirectes surl'environnement, a sécurité publique où le maintien ensécurité de l'installation.

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie,

atmosphères explosives ou émanations toxiques.….). Ce risque est signalé.



3.4 - Matériel électrique de sécurité

Dans les parties de l'installation visées au point 3.3 “atmosphères explosives", les installations

électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles

doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives.

Cependant, dans les parties de l'installation où Les atmosphères explosives peuvent apparaître de

manière épisodique avec un faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent

être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal,

n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion.

Lescanalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement

protégées contre Les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents

dans la partie de l'installation en cause.

3.5 - Interdiction desfeux

Dansles parties de l'installation, visées au point 3.3, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il

est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pourla réalisation de travaux ayant fait

l'objet d'un “permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée encaractères apparents.

Dans les parties de l'installation visées au point 1.4, des méthodes indirectes et sûres telles que le

chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se situera en dehors de l'aire de

stockage, de manipulation ou d'emploi doivent être utilisées. L'utilisation de convecteurs électriques,

de poêles, de réchauds oud'appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire.

3.6 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 3.3

Dans les parties de l'installation visées au point 3.3, tous les travaux de réparation ou d'aménagement

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des

circuits...) ne peuventêtre effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un

"permis de feu" et en respectant Îles règles d'une consigne particulière.

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être

établis et visés par l'exploitant ou parla personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux

sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellementle “permis de feu"

et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés parl'exploitant et

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être

effectuée parl'exploitant où son représentant.

 

3.7 - Consignes de sécuri

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application

des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux

fréquentés par le personnel.

Ces consignes doivent notamment indiquer:

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au

point 3.3 "incendie" et “atmosphères explosives",

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 3.3,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses,

- les moyens d'extinctionà utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,

des services d'incendie et de secours, etc
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3.8 - Consignes d'exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrageet

arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites.

Ces consignes prévoient notamment :

- les modes opératoires,

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions el nuisances

générées,

- les instructions de maintenance et de nettoyage.

3.9 - Détection de gaz

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installations visées au point 3.3 présentant

les plus grand risques en cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz où de vapeurs

toxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés

aux situations.

3.10 - Stockage AIRDIERR EE

3.10.1 Prescriptions communes aux solides, liquides, gaz où gaz liquéfiés toxiques

Les récipients peuvent être stockés en pleim air à condition que leur contenu ne soit pas sensible à des

températures extrêmes et aux intempéries.

Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées, manipulées ou utilisées dans les

endroits réservés et protégés contre les chocs.

3.10.2. Prescriptions complémentaires pourles solides ou liquides toxiques

Les fûts , tonnelets ou bidons contenant des substances où préparations toxiques doivent être stockés

verticalement sur des palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipient

stockés à l'horizontale.

des récipients contenant des gaz où gaz fiquéfiés toxiques.

4. Air - odeurs

4.1 - Captage et épuration desrejets à l'atmosphère

4.1.1. Prescriptions spécifiques aux solides et aux liquides toxiques

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières où odeurs doivent être munies de

dispositifs permettant de collecteret canaliserautant que possible les émissions.

Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables

et accessibles aux fins d'analyse.

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter

d'obstacles à la diffusiondes gaz (chapeaux chinois.….).

4,2 - Valeurs limites et conditions de rejet

Toutrejet à l'atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour l'environnement

ou pourles personnes.

En situation normale où accidentelle, la valeur-guide à ne pas dépasser (définie soit parl'exploitant,

soit parle fournisseur) doit être définie pour chaque substance ou préparation.

De plus, la vitesse de passage de l'air sans traitement de gaz doit être d'au moins 8 m/s en sortie de

ventilation. Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments occupés par des tiers

situés dans un rayon de 15 mètres.
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4.2.1. Prescriptions complémentaires pourles solides et/ouliquides toxiques

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans Îles

conditions normales de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur

d'eau (gaz sec).

- les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenirplus de 150 mg/Nin° de poussières,

- les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenirplus de 150 mg/Nm° de composés organiques

volatils si le débit massique horaire dépasse 2 kg/h.

ARTICLE 3: CONFORMITE AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données

techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par

ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à Îeur

voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments

d'appréciation.

ARTICLE 4: DECLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible,

de porteratteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement,est déclaré dans Îes

meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les tiers

et l'environnement.

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier

l’état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l’inspection des installations

classées n’a pas donné son accord.

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de

l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous

15 jours

à

l'inspectiondes installations classées, sauf décision contraire de celle-ci.

ARTICLE

$

:PERMIS DE CONSTRUIRE

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire où d'occupation du domaine public.

ARTICLE 6: SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Faute par le demandeurde se conformeraux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui

luiseraient imposées parla suite,le préfet de la région Centre, préfet du Loiret pourra:

mettre en demeurel'exploitant, puis:

- soit faire procéderd'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites;
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- soit obligerl'exploitant à consignerentre les mains d'un comptable public une somme répondant

du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de

l'exécution des travaux;

- soit suspendre pararrêté, après avis du Conseil départemental d'Hygiène, le fonctionnement de

l'installation.

Cessanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuventêtre exercées.

ARTICLE 7: PEREMPTION

Laprésente autorisation cesse de produire effet au cas oùles installations n'ont pas été mises en service

dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées durant deux

années consécutives, sauf le cas de force majeure.

ARTICLE 8: CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dansle cas oùl'établissement change d'exploitant, le successeuren fait la déclaration au Préfet dans le

mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une

personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne

morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,l'adresse de sonsiège social ainsi que

la qualité dusignataire de la déclaration.

ARTICLE 9: VENTES DES TERRAINS

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations

classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les

connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de cesinstallations.

ARTICLE 10: CESSATION DEFINITIVE D'ACTIVITE

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais

fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le

plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce

mémoire précise les mesures prises et la nature des travaux pourassurerla protection des intérêts visés

à l'article L 511.1 du Code de l'Environnementet doit comprendre notamment:

- évacuation oul'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents surle site,

- Ja dépollution dessols et des eaux souterraines éventuellement poiluées,

l'insertion dusite (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site,

_ en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site (ou de l'installation) sur son

environnement,

Lorsque la cessation d’activité concerne des installations relevant de la TGAP («air» où «à

l'exploitation ») l’exploitant à 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d'activité aux

douanes avec copie à l'inspectiondesinstallations classéeset la taxe due est immédiatement établie.
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ARTICLE 11: DELAI ET VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de
l'Environnement) :

- par le demandeurou lexploitant dans un délai de deux mois, qui commence àcourir du jour
où le dit acte a été notifié ;

- par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs

groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de

linstallation présente pour les intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement,
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai

étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en
activité de l’installation.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté

autorisant lPouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas

recevables à déférerle dit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 12 -

Les conditions ainsi fixées ne peuvent, en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à l'application

des dispositions édictées par le livre II du Code du Travail et les décrets réglementaires pris en

exécution dudit livre, dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux

mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but,

ARTICLE 13 -

Le requérant sera tenu, en outre, de prendre toutes les précautions nécessaires dans l'intérêt de la

salubrité et de la sécurité publiques, de se conformer, pour le même but, à toutes Îes mesures de

précaution et autres dispositions que l'Administration jugerait utiles de lui prescrire parla suite.

 

Il est expressément défendu de donner une extension quelconque à l'établissement, objet du présent

arrêté, et d'y exercerdes activités non déclarées avant d'en avoir obtenu l'autorisation.

ARTICLE 15 - TRANSFERT DES INSTALLATIONS,

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation, d'une

déclaration au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, et le cas échéant d'une nouvelle

autorisation.

ARTICLE 16 - DROIT DES TIERS

Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit étant

expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causerl'établissement dontil

s'agit.
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ARTICLE17 - SINISTRE

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou tout

autre accident résultant de l'exploitation,le Préfet de la Région Cenire, Préfet du Loiret pourra décider

que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une nouvelle autorisation.

ARTICLE18 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de

l'Environnement) :

- parle demandeuroul'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir dujouroùle dit

acte a été notifié ;

- parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les

intérêts visésà l'article L 511.1 du Codede l'Environnement, dans undélai de quatre ans à compter de

la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une

période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas

recevables à déférerle dit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 19 -

Le Maire de ST BRISSON SUR LOIREest chargé de :

> Joindre une copie del'arrêté au dossierrelatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa

commune.

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée parl'exploitation.

>- Afficherà la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté.

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement

transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités

Locales et de l'Aménagement - Bureau de l'Aménagementel des Risques Industriels.

ARTICLE 20 - AFFICHAGE

Unextrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par

les soins dubénéficiaire de l'autorisation.



ARTICLE21 - PUBLICITE

Un avis sera inséré dans la presse localeparles soins duPréfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, ei

aux frais de l'exploitant.

ARTICLE 22 - EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de MONTARGIS, le Maire de ST

BRISSON SUR LOIRE, ei l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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